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LE DISTRIBUTEUR SPÉCIALISTE DE  
L’AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR ET DE L’ISOLATION.

L’ART DE LA CLOISON

L’ART DU PLAFOND

L’ART DU DÉTAIL

Suspendre le regard.

Repenser le mouvement.

Percevoir l’indispensable.

L’ART DU BOIS Ouvrir l’essence.

Cher Client,
Nous avons chez LiTT, l’honneur et le plaisir de vous fournir depuis 40 ans une offre de solutions techniques en Plafonds, 
Cloisons, Plâtrerie, Isolation, Planchers techniques afin d’adresser ENSEMBLE, le marché de l’aménagement intérieur des 
bâtiments. Nous cherchons chaque jour à non seulement renforcer notre fiabilité et la qualité de service que nous vous 
proposons, mais aussi à détecter et creuser toutes pistes venant développer et nourrir notre utilité au service de votre 
performance.
En effet, chaque membre de l’équipe LiTT est engagé au quotidien, collectivement et individuellement, pour participer à la 
réussite de vos chantiers. 
Nous savons en effet à quel point il est primordial pour vous de pouvoir vous appuyer sur un partenaire fiable, professionnel, 
en proximité pour faire de vos chantiers et projets, un succès. 
Votre Réussite est notre Satisfaction ! Votre Satisfaction est notre Ambition.
C’est ce qui a gouverné notre décision de lancer un nouvel univers de solutions techniques et esthétiques au travers du 
partenariat que nous avons noué avec PERGO®, marque du Groupe industriel mondial UNILIN Flooring.
En tant que Distributeur Spécialiste de l’aménagement intérieur des bâtiments, le traitement du revêtement de sol était une 
valeur ajoutée à vous proposer dans une offre qui jusque-là se focalisait globalement sur les murs et les plafonds. 
Cette proposition complémentaire semblait de fait logique. 
Au-delà de ce pur argument de cohérence, nous sommes fiers de pouvoir vous proposer une offre d’une qualité incomparable 
au travers de notre partenaire industriel PERGO®, connu et reconnu pour la qualité de ses produits, ses capacités d’innovation 
permanente, et d’adaptation particulièrement spécifique au marché Tertiaire grâce à la largeur et à la profondeur de son offre.
Ce guide vous est destiné à vous et à vos clients. Vous verrez que la gamme que nous vous proposons est très complète et 
couvre l’ensemble des marchés que vous adressez. 
Notre équipe est ravie d’ajouter ce savoir-faire à sa compétence et à l’offre de solutions que nous vous proposons. 
Elle sera ravie de vous accueillir dans nos agences pour vous présenter in situ cette nouvelle gamme.
Dans cette attente, et vous remerciant de votre confiance, soyez assuré que nous mettons tout en œuvre pour toujours la 
mériter.
Au plaisir de pouvoir partager avec vous cette nouvelle aventure !
Bien à vous,

Valérie GAGLIARDI,
Directeur des Opérations LiTT.
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L’ART DU PLÂTRE Libérer la matière.

L’ART DE L’ISOLATION

L’ART DU SOL, PLANCHER TECHNIQUE

Montrer peu, faire beaucoup.

Renverser les contraintes.

NOTRE ENGAGEMENT : 
LA RÉUSSITE DE VOS CHANTIERS  !

Une large gamme de solutions professionnelles référencée  
et une disponibilité stock adaptée à vos besoins.DISPONIBILITÉ

Notre réseau de près de 40 agences, réparties sur  
le territoire national, est à votre service.PROXIMITÉ

Client d’une agence, client de toutes nos agences, pour  
renforcer la relation de proximité et vous apporter les meilleures 
solutions techniques et logistiques pour votre chantier.

FACILITÉ

Nos équipes compétentes techniquement,  
professionnelles et engagées pour votre réussite, vous font 
bénéficier d’un accompagnement sur-mesure du démarrage  
du chantier jusqu’à sa livraison.

ACCOMPAGNEMENT 

Nous comprenons rapidement vos problématiques  
et activons tous les outils à notre disposition pour vous délivrer  
la solution la plus adaptée dans les meilleurs délais.

RÉACTIVITÉ 
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LES SOLS PERGO®

Aujourd’hui, vous pouvez trouver  
des sols vinyles et stratifiés chez LiTT.
Retrouvez dès maintenant toute la gamme PERGO®  dans nos agences. Nos équipes s’engagent à trouver avec 
vous le sol qui répond aux contraintes de vos chantiers. La construction robuste et innovante des sols PERGO® 

garantit une durabilité d’exception. Conçu pour résister aux défis de la vie quotidienne, ces sols conserveront 
leur bel aspect même après de nombreuses années d’usage.

LONGÉVITÉ 

Gràce à leur protection de surface 
brevetée, un sol PERGO® gardera 
son aspect élégant au fil des 
années.

DÉCOR & DESIGN

Un grand choix de textures et de 
couleurs. Rendez-vous dans nos 
agences pour découvrir toutes les 
finitions et couleurs disponibles.

GARANTIE EXCEPTIONNELLE 

Grâce à leur extrême longévité et 
à leur résistance contre l’usure, les 
taches et la décoloration causée 
par le soleil, PERGO® vous propose 
la meilleure garantie sur le marché.

100 % RESISTANTS A L’EAU 

Un sol résistant à l’eau et facile 
à nettoyer. Grâce à la couche de 
protection de surface, la saleté 
ne peut pas adhérer au sol – Le 
sol offre également un niveau 
d’hygiène excellent !

POSE RAPIDE & AISÉE 

Poser un sol PERGO® est 
désormais plus rapide et facile que 
jamais. La majorité des sols sont 
dotés du système d’emboitement 
innovant PerfectFoldTM.

EXEMPTS DE PHTALATES À 100 % 

En tant que leader dans la 
fabrication de revêtements de sols, 
les sols sont exempts de phtalates 
dangereux.

www.litt.fr4



CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES SOLS STRATIFIÉS
Grâce à la protection de surface TitanX™ brevetée, un sol stratifié 
PERGO® gardera son aspect élégant au fil des années. TitanX™ est une 
technologie multicouche qui comprend des couches protectrices de 
particules d’oxyde d’aluminium, qui confèrent une meilleure résistance à 
l’usure et aux rayures. La combinaison des couches renforcées vis-à-vis 
des impacts avec une âme de haute qualité TitanX™ fournit également 
une résistance très élevée pour la chute d’objets et pour les talons hauts.

1 Couches supérieures résistant à l’usure et aux rayures

2 Des décors parfaitement nets

3 Couche spéciale pour les chocs

4 Âme en panneaux de fibres haute densité (HDF)

5 Stabilisateur au dos de la lame

© Laudescher
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  SURFACE DE PROTECTION CONTRE L’USURE
La surface brevetée TitanXTM offre la finition multicouche 
protectrice la plus efficace du marché, garantissant un 
niveau de résistance à l’usure dépassant de loin les normes 
généralement admises pour un usage commercial élevé.

  RÉSISTANCE AUX CHOCS
La technologie multicouche exclusive de notre surface 
TitanXTM, alliée à l’âme dense de nos sols, assure une 
résistance très élevée aux chocs comme les chutes d’objets 
ou les talons hauts.

  NETTOYAGE PLUS AISÉ
Un sol PERGO® doté d’une suface TitanXTM  se nettoie bien 
plus facilement que les sols ordinaires. En effet, la saleté ne 
peut tout simplement pas y adhérer à la surface. TitanXTM et 
son assemblage est si hermétique qu’elle ne peut s’infiltrer 
entre les lames.

 RÉSISTANCE AU FEU ÉLEVÉE
Un sol PERGO® doté d’une suface TitanXTM  possède de 
manière naturelle une résistance élevée aux feux grâce à sa 
technologie multicouche. Alliée à l’âme HDF dense des sols, 
elle assure une dissipation rapide de la chaleur.

  INSTALLATION FACILE
Le système d’installation breveté PerfectFoldTM 3.0 de 
PERGO® rend la pose plus rapide et plus simple que jamais. 
Il suffit en effet de rabattre les lames les unes après les 
autres pour installer le sol.

  RÉSISTANCE AUX RAYURES
La surface brevetée TitanXTM comporte une couche de 
protection supplémentaire contre les rayures qui est la 
meilleure sur le marché. Votre sol PERGO® conservera ainsi 
la beauté de son aspect original beaucoup plus longtemps 
que les autres sols stratifiés.

  ANTISTATIQUE
Les sols stratifiés PERGO® éliminent l’éléctricité statique. 
Les charges électrostatiques se dissipent grâce à une 
solution brevetée avec effet permanent sans traitement de 
surface périodique. 

  RÉSISTANCE À L’EAU
Le système PERGO® combine un traitement hydrofuge dans 
la masse et un puissant dispositif d’assemblage encliquable. 
Ceci donne aux sols PERGO® la meilleure résistance à l’eau 
à ce jour.

 HYGIÈNIQUE
Un sol stratifié PERGO® rend l’entretien aisé pour atteindre 
un niveau d’hygiène élevé. Les bactéries ont besoin de 
nourriture et d’humidité pour se développer et la surface 
TitanXTM, hermétiquement assemblée et simple à nettoyer 
empêche leur propagation. Ainsi, les sols PERGO® atteignent 
un niveau d’hygiène élevé sans ajout chimique spécifique.
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  Résistance aux rayures

La surface TitanXTM offre la meilleure 
protection du marché contre les rayures 
et les griffures, permettant au sol de 
conserver son lustre initial.

  Résistance à l’usure

Un sol stratifié PERGO® résistera 
à l’abrasion et à l’usure de la vie 
quotidienne, année après année.

  Résistance aux chocs

Sa conception unique en couches 
multiples et son âme HDF dense 
protègent le sol contre les chutes 
d’objets et les talons hauts.

Le plus solide

Plus solide

Solide
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AC5

Classe 33
AC5

Classe 32
AC4
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classe 34
Small ball: ≥ 20 N

Big ball: ≥ 1600 mm

classe 33
Small ball: ≥ 15 N

Big ball: ≥ 1000 mm

classe 32
Small ball: ≥ 12 N

Big ball: ≥ 750 mm
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Les niveaux  
de résistances

Living Expression
  Des sols conçus pour tous les 
défis d’un usage domestique
» Classe 23 / 32
» TitanX™
» PerfectFold™
» Sécurité incendie Cfl-s1
» 25 ans de garantie*

Pro X
  Une durabilité exceptionnelle 
pour le grand passage et les 
lieux publics
» Classe 34
» TitanX™
» Uniclic®
» Sécurité incendie Bfl-s1
» Garantie à vie*

Original Excellence & Pro 
  Une durabilité exceptionnelle 
pour les exigences renforcées 
du quotidien

» Classe 23 / 33
» TitanX™
» PerfectFold™ et Uniclic®
» Sécurité incendie Bfl-s1/Cfl-s1
» Garantie à vie*

Différents niveaux de résistances en fonction de la destination du revêtement

* garantie pour un usage commercial sur demande
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LES SOLS 
STRATIFIÉS

PERGO®

Caractéristiques Pro X Original Excellence & pro Living Expression Domestic Elegance

TitanXTM • • • •

Résistance aux rayures Très élevée Très élevée Élevée Élevée

Technologie Aquasafe* • • • -

PerfectFoldTM - sur certaines gammes sur certaines gammes -

Uniclic® • • • •

Antistatique • • • •

Hygiénique • • • •
Bois issu de forêts gérées durablement,  
certifiées PEFC • • • •

Ecolabel scandinave NordicSwan et Ecolabel UE • • • •
Garantie résidentielle À vie À vie 25 ans 20 ans

Caractéristiques techniques Norme

Classe d’usage EN 13329 34 33 32 32

Classe de réaction au feu EN 13501 Bfl-s1 Bfl-s1** Cfl-s1 Cfl-s1

Émission de formaldéhyde EN 717 E1 E1 E1 E1

Émission de composés organiques  
volatifs (COV) agBB/DIBt A+ A+ A+ A+

Effet anti-microbien générique JIS Z 2801 > 99% > 99% > 99% > 99%

Résistance à l’usure EN 13329 AC6 AC5 AC4 AC4

Résistance aux chocs EN 13329
Petite bille : ≥ 20 N

Grosse bille : ≥ 1600 mm

Petite bille : ≥ 15 N

Grosse bille : ≥ 1000 mm

Petite bille : ≥ 12 N

Grosse bille : ≥ 750 mm

Petite bille : ≥ 12 N

Grosse bille : ≥ 750 mm

Résistance aux chaises à roulettes  
(avec sous-couche) ISO 4918 Aucun dommage Aucun dommage Aucun dommage Aucun dommage

Propriétés antidérapantes EN 14041 Classe DS Classe DS Classe DS Classe DS

Résistance à la chaleur EN 12667 0,07 m2 K/W 0,07 m2 K/W 0,06 m2 K/W 0,06 m2 K/W

Décharge électrostatique EN 1815 < 2kv (antistatique) < 2kv (antistatique) < 2kv (antistatique) < 2kv (antistatique)

Les niveaux  
de résistances

Guide technique

* disponible en format Modern Plank, Wide Long Plank, Bergen, Stavanger et Narvik pro X avec une garantie 10 ans pièces humides et en Mandal et 
Drammen avec une garantie de 5 ans en pièce humide.

** Cfl-s1 pour Modern Plank, Bergen Pro, Stavanger Pro, Drammen Pro et Mandal Pro.
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  Assemblage rabattable 

La méthode idéale pour une pose rapide 
sur une grande surface. 

Emboitez la lame sur le côté long, 
faites-la glisser jusqu’à ce qu’elle soit 
en contact avec l’extrémité de la lame 
précédente, puis rabattez.

  Assemblage horizontal 
une solution unique ! 

Contrairement à beaucoup d’autres 
produits du marché, les sols stratifiés 
PERGO® peuvent également s’emboîter 
horizontalement. 

Une solution très pratique lorsqu’il est 
difficile, voire impossible, d’incliner les 
lames (pour poser la dernière rangée de 
lames, ou en dessous des chambranles 
de portes ou des radiateurs).

  Assemblage par inclinaison 

Si vous le préférez, PERGO® propose 
une troisième option pour poser votre 
nouveau sol stratifié. 

Il suffit d’incliner et d’emboîter les lames 
sur le côté court.

Cette technique de rotation est 
notamment très pratique pour le 
désassemblage en cas de démontage 
localisé ou total, sans endommager les 
lames.

Trois méthodes  
de pose différentes

Poser un sol PERGO® est désormais plus 
rapide et plus facile que jamais. Le système 
d’assemblage innovant PerfectFold™ est 
disponible pour la plupart des sols PERGO®, 
à tous les niveaux de qualité. Encliquetez les 
lames selon la méthode qui vous convient le 
mieux vous aurez posé le sol en un rien de 
temps.

Gain de temps

www.litt.fr8



Découvrez 
les textures de 
surfaces raffinées

Les différents niveaux de  
brillance

Et les nombreux 
décors 
A découvrir dans 
nos agences

  Semi-brillant   Soyeux mat

  Mat   Extra-mat

LES SOLS 
STRATIFIÉS

PERGO®
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CARACTÉRISTIQUES 
TECHNIQUES SOLS VINYLES
Les sols vinyles peuvent prendre des coups à répétition. Si vous recherchez 
un revêtement de sol pour les halls d’entrée et autres grands passages, ne 
cherchez pas plus loin. La couche supérieure de protection
TitanV™ protège efficacement la surface, assurant ainsi une résistance 
élevée contre les taches et l’encrassement et une meilleure protection 
contre les rayures.

PERGO® VINYL FLEX
Chaque lame et chaque dalle se compose de 5 couches. La couche de surface résistante et durable offre une 
résistance nettement améliorée aux micro-rayures et fait du vinyle le choix idéal pour les usages intensifs et 
vous profiterez d’un sol magnifique pendant de nombreuses années.

PERGO® VINYL RIGID
Pour l’installation sur un support irrégulier notre nouveau sol vinyle rigide est une excellente option. Il a un 
assemblage clic pratique et n’exige pas de préparation du support pour un résultat parfait !

❶   Couche de protection supérieure pour une 
résistance aux rayures, aux taches et à l’usure - 
extra mate pour un aspect authentique

❷  Couche décorative subtile imprimée en vinyle

❸   Âme en vinyle possédant une résistance élevée aux 
chocs

❹   Couche de stabilisation supplémentaire contenant 
de la fibre de verre

❺   Contre-parement en vinyle possédant une 
résistance élevée aux chocs

❶   Couche de protection supérieure pour une 
résistance aux rayures, aux taches et à l’usure - 
extra mate pour un aspect authentique

❷  Couche décorative subtile imprimée en vinyle

❸   Couche de vinyle souple pour une sensation 
d’absorption du son, de douceur, de chaleur et de 
confort

❹   Âme rigide en PVC multicouche qui rend inutile 
la préparation de certains supports. Deux couches 
rigides renforcées de fibre de verre empêchent le 
sol de se déformer. © Laudescher
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LES SOLS 
VINYLES

PERGO®

  RÉSISTANCE AUX CHOCS
La surface des sols vinyles PERGO® est constituée de 
plusieurs couches. Associée aux matériaux support très 
denses, elle assure à votre sol une résistance aux chocs très 
élevée et une faible empreinte résiduelle qui le protègent 
des éventuels dommages.

  CHAISES À ROULETTES
La structure multicouche des sols vinyles PERGO®, associée 
aux propriétés de l’âme support, est conçue pour résister 
aux sollicitations des chaises à roulettes (roulettes souples).

  RÉSISTANCE AU FEU ÉLEVÉE
Les sols vinyles PERGO® résistent naturellement au feu. Ils 
sont conformes à toutes les normes européennes de mise 
en oeuvre dans les issues de secours et les salles accueillant 
du public.

 RÉSISTANCE À L’EAU
Notre système de résistance à l’humidité associe les 
propriétés de l’âme en vinyle à un puissant dispositif 
d’assemblage solide et bien jointif. Cette combinaison 
confère aux sols Vinyle Rigid PERGO® une des meilleures 
résistances à l’humidité du marché.

  POSE AISÉE
Le système PerfectFold™V rend la mise en oeuvre rapide 
et aisée. Il vous suffit de d’emboîter les lames pour mettre 
le sol en place selon l’une des trois méthodes, et vous aurez 
terminé en un rien de temps.

  SURFACE DE PROTECTION CONTRE L’USURE
La surface des sols vinyles PERGO® présente une finition 
multicouche protectrice. La couche de protection TitanV™ 
fournit une résistance contre les rayures, les taches et 
l’usure tout en garantissant un entretien aisé.

  ATTÉNUATION ACOUSTIQUE
Le sol vinyle souple réduit le bruit de pas et offre un grand 
confort de marche.

 HYGIÉNIQUE
Un sol vinyle PERGO® améliore le niveau d’hygiène et rend 
l’entretien de votre intérieur plus aisé. La surface résistante 
à l’eau empêche la prolifération des bactéries et contribue 
ainsi à réduire la quantité de détergent nécessaire.

 FACILITÉ D’ENTRETIEN
La couche de protection PERGO® TitanV™ résiste à la 
saleté, nécessite moins d’entretien et se nettoie sans effort. 
La conception robuste et sûre du dispositif d’assemblage 
encliquable empêche également la saleté de pénétrer dans 
les joints.
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Caractéristiques techniques test/Norme

Classe d’usage
ISO10582 / 
EN16511  
(33-32)

33 33 33 32

Résistance aux pieds de meubles EN 424 aucun dommage aucun dommage aucun dommage aucun dommage

Résistance aux chaises à roulettes ISO 4918 aucun dommage 
25000 cycles

aucun dommage 
25000 cycles

aucun dommage 
25000 cycles

aucun dommage 
25000 cycles

Classe réaction au feu EN 13501-1 Bfl-s1 Bfl-s1 Bfl-s1 Bfl-s1

Atténuation accoustique des bruits d’impact  
(sans sous-couche)

ISO 712-2 2 dB 4 dB 4 dB 4 dB

Atténuation accoustique des bruits d’impact  
(avec sous-couche Comfort PERGO®)

ISO 712-2 19 dB 19 dB 18 dB 19 dB

Atténuation accoustique des bruits d’impact  
(avec sous-couche Heat PERGO®) 16 dB 15 dB - 15 dB

Atténuation accoustique des bruits d’impact  
(avec Transit PERGO®) - - 20 dB -

Résistance thermique (sans sous-couche) EN 12667 0,015 m2 K/W 0,020 m2 K/W 0,025 m2 K/W 0,020 m2 K/W

Résistance thermique  
(avec sous-couche Comfort PERGO®)

EN 12667 0,035 m2 K/W - 0,045 m2 K/W 0,040 m2 K/W

Résistance thermique (avec sous-couche Heat PERGO®) 0,025 m2 K/W - 0,035 m2 K/W 0,030 m2 K/W

Résistance thermique (avec Transit PERGO®) 0,045 m2 K/W - 0,055 m2 K/W 0,050 m2 K/W

Émission de formaldéhyde EN 14041 E1 E1 E1 E1

Propriétés antidérapantes EN 13893 Classe DS Classe DS Classe DS Classe DS

Stabilité dimensionnelle, retrait / dilatation DIN 51130 ≤0,05 % / ≤ 0,10 % ≤0,05 % / ≤ 0,10 % ≤0,05 % / ≤ 0,10 % ≤0,05 % / ≤ 0,10 %

Résistance à l’usure EN 13329 
annexe ≥ 2000 cycles ≥ 2000 cycles ≥ 2000 cycles ≥ 1200 cycles

PRO OPTIMUM PREMIUM

Caractéristiques RIGID CLICK FLEX GLUE FLEX CLICK FLEX CLICK

Couche supérieure de protection contre les rayures, les taches et 
l’usure TitanVTM TitanVTM TitanVTM TitanVTM

Méthode de mise en œuvre UniclicTM À coller PerfectFoldTMV PerfectFoldTMV

Résistance à l’eau • • • •

Épaisseur 5 mm 2,5 mm 4,5 mm 4,5 mm

Garantie contre l’eau, l’usure et le décollement (usage résidentiel) 25 ans 25 ans 25 ans 20 ans

Garantie contre l’eau, l’usure et le décollement (usage commercial) sur demande
(jusqu’à 15 ans)

sur demande
(jusqu’à 15 ans)

sur demande
(jusqu’à 15 ans)

sur demande
(jusqu’à 10 ans)

  OPTIMUM
Une surface très robuste pour 
un usage professionnel.
- Classe 33,
-  TitanV™ : couche de protection 

résistante aux rayures, aux taches 
et à l’usure,

-  S y s t è m e  d ’ a s s e m b l a g e 
PerfectFold™ V pour une pose 
rapide et facile ou bords droits 
pour une pose collée,

-  Garantie de 5 ans pour une 
utilisation commerciale,

-  Garantie de 25 ans pour une 
utilisation résidentielle.

  PRO
Une surface ultra-résistante 
pour un usage professionnel
- Classe 33,
-  TitanV™ : couche de protection 

résistante aux rayures, aux taches 
et à l’usure,

-  Système d’assemblage Uniclic™ 
pour une pose facile même sur 
support irrégulier,

-  Garantie pour un usage commercial 
sur demande,

-  Garantie de 25 ans pour une 
utilisation résidentielle.

  PREMIUM
Le choix idéal pour un usage 
résidentiel.
- Classe 32,
-  TitanV™ : couche de protection 

résistante aux rayures, aux taches 
et à l’usure,

-  S y s t è m e  d ’ a s s e m b l a g e 
PerfectFold™ V pour une pose 
rapide et facile,

-  Garantie pour un usage commercial 
sur demande,

-  Garantie de 20 ans pour une 
utilisation résidentielle.

Les niveaux de résistances
Différentes gammes disponibles selon l’exigence souhaitée

www.litt.fr12



PerfectFold TM V
FLEX CLICK

ASSEMBLAGE
PAR INCLINAISON

ASSEMBLAGE 
HORIZONTAL

ASSEMBLAGE 
RABATTABLE

Uniclic TM

RIGID CLICK

ASSEMBLAGE
PAR INCLINAISON

ASSEMBLAGE 
HORIZONTAL

Systèmes de CLICS

Texture & design

Quel vinyle est 
le mieux pour vous ? LES SOLS 

VINYLES

PERGO®

 Support parfaitement plan et lisse  Support légèrement irrégulier   Support irrégulier

  FLEX GLUE
-  Pour tous les locaux, y compris avec 

forte amplitude thermique
-  Idéal pour les applications à très fort 

trafic ou avec contraintes de poids ou 
de dimensionnement

-  Nécessite un support parfaitement plan 
et lisse

  FLEX CLICK
-  Parfaitement adapté pour les 

installations illimitées en longueur et en 
largeur

-  Peut être installé dans des surfaces 
exposées au soleil

-  Nécessite un support relativement plan 
et lisse

  RIGID CLICK
-  Installation click facile
-  Bruit de contact très faible
-  Peut être installé sur un support 

irrégulier

Découvrez vite un large panel de couleurs et de textures dans nos agences.

Chêne | Pin | Frêne | Noyer | Merbau Béton | Dalle | Ardoise
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SOUS-COUCHES POUR  
REVÊTEMENTS DE SOL
La préparation est la clé d’une pose réussie. 

Avant de démarrer la pose de votre nouveau sol, vous devez au préalable choisir la sous-couche adéquate. 
Les sous-couches ne vont pas seulement améliorer le confort de la marche, elles vont également ajouter 
des fonctionnalités aux sols. Par ailleurs, un sol magnifique a besoin d’une sous-couche qui va conserver ses 
propriétés année après année. Les sous-couches de moins bonne qualité peuvent se dégrader et avoir des 
performances mécaniques, acoustiques ou de réaction au feu du système amoindries dans le temps.

Sous-couches sol stratifié sur supports minéraux

    Smart Underlay+ 
Pare-vapeur intégré avec 
50 mm de recouvrement et 
bande adhésive incluse.

    Underlay Foam+ 
Un bon modèle de base 
pour les pièces moins 
fréquentées, telles qu’une 
chambre ou un grenier.
Pare-vapeur intégré avec 
50 mm de recouvrement et 
bande adhésive incluse.

    Silent Walk
Sous-couche très durable et 
résistante qui limite le son 
réfléchi des pas. Convient 
aussi parfaitement à une 
pose au-dessus d’un 
chauffage au sol.

    Film en PE 
Sous-couche qui protège 
le sol contre la vapeur 
d’humidité qui émane d’un 
sous-sol minéral ou en 
béton. Durée de vie utile 
de 50 ans.

   Moisturbloc Extreme 
Sous-couche trois fois plus résistante à l’humidité que le film 
en PE classique. Peut être installée sur des sols en béton avec 
jusqu’à 95 % d’humidité relative. Il s’agit donc de la solution 
idéale pour les sous-sols et les sols en béton dont le taux 
d’humidité est élevé. Grâce à Moisturbloc Extreme™, installez 
vos sols plus précocement dans le processus de construction 
de nouvelles habitations. 

    Professional Soundbloc 
La meilleure sous-couche pour éliminer le son 
réfléchi des pas. Améliore le confort de marche 
et offre un résultat excellent en matière de bruit 
d’impact. Pare-vapeur intégré avec 60 mm de 
chevauchement et bande adhésive incluse.
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LES SOUS- 
COUCHES

PERGO®

Sous-couches sol stratifié sur supports en bois

   Smart Underlay  
S’adapte aux pièces plus 
fréquentées. Idéale pour un 
appartement ou un étage 
supérieur. Cette sous-couche 
pliable se pose en toute simplicité.

   Underlay Foam  
Un bon modèle de base pour les 
pièces moins fréquentées, telles 
qu’une chambre ou un grenier.

   Silent Walk  
Sous-couche très durable et 
résistante qui limite le son 
réfléchi des pas. Convient aussi 
parfaitement à une pose au-dessus 
d’un chauffage au sol.

La préparation est la clé d’une pose réussie. Pour nos sols vinyles pourvus du système d’assemblage 
PerfectFold™ V qui assure une pose aisée, nous possédons des sous-couches qui ne vont pas seulement 
améliorer le confort de la marche mais qui vont également ajouter des fonctionnalités à votre sol.

Sous-couches pour revêtements de sol Vinyle

   Heat  
Sous-couche spécialement conçue 
pour les planchers chauffants/
rafraîchissants et pour minimiser 
les bruits réverbérés dans la pièce.

   Confort  
Sous-couche de base simple à 
poser, spécialement conçue pour 
les sols en vinyle PERGO®. Offre 
une excellente insonorisation 
(19 dB), évite les irrégularités et 
réduit les craquements. Solution 
compatible avec tous les types de 
poses habituels.

    Rigid Vinyl Transit  
Cette sous-couche atténue au 
maximum le son entendu par vos 
voisins. Solution compatible avec 
tous les types de poses habituels.
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LES FINITIONS  
POUR SOLS STRATIFIÉS
L’impression esthétique d’un sol stratifié est déterminée en grande partie par les détails fonctionnels comme 
les plinthes, les profilés et les nez de marche. La gamme de plinthes et profilés PERGO® certifiés PEFC est 
assortie aux couleurs et aux décors des sols. Ce sont des accessoires qui allient beauté et résistance et qui 
apportent la touche finale à la nouvelle décoration de votre intérieur.

Plinthes & moulures

     Plinthe blanche  
Plinthe à peindre 

Couleur : blanc  
Surface : feuille-décor 
Âme : MDF
- Épaisseur   12 ou 14 mm 
- Longueur  2400 mm 
- Largeur  58 ou 77 mm

     Moulure blanche 
Moulure à peindre 

Couleur : blanc  
Surface : feuille-décor 
Âme : MDF
- Épaisseur   17 mm 
- Longueur  2400 mm 
- Largeur  17 mm

     Plinthe droite 
 
Surface : feuille-décor 
Âme : MDF
- Épaisseur   12 ou 14 mm 
- Longueur  2400 mm 
- Largeur   58 ou 77 mm

     Moulure 
  
Surface : feuille-décor 
Âme : MDF
- Épaisseur   17 mm 
- Longueur  2400 mm 
- Largeur  17 mm

     Plinthe de recouvrement  
à peindre 

Pour une rénovation simple et 
rapide. Recouvre une plinthe 
existante. Taille réglable.
- Épaisseur   16 mm 
- Longueur  2400 mm 
- Largeur  129 mm
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LES  
FINITIONS

PERGO®

   Profilé de dilatation
Transition stratifié à stratifié.

   Profilé d’arrêt
Finitions au niveau des seuils, des 
portes coulissantes, etc.

   Transition moquette 
Transition du stratifié à la 
moquette.

   Nez de marche classique
Pour une finition affleurante sur les marches d’escalier. 
Pour accéder à un niveau inférieur depuis un sol flottant.

    Transition sol dur 
Transition de stratifié à céramique, 
vinyle ou linoléum.

Profilés pour sols stratifiés 5 en 1
5 f initions parfaites dans 1 seul produit
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    Plinthe, à peindre   
Plinthe à peindre résistante à l’eau pour masquer les 
espaces de dilatation et protéger les murs.
Couleur : blanche, à peindre
Surface : feuille polystyrène résistante à l’usure 
avec finition résistante à l’eau. Ame : PVC.

    Plinthes de couleur assortie   
Couleur assortie au décor de votre sol.
Surface : stratifié résistant à l’usure et aux rayures.
Ame : MDF
Adaptable à une hauteur de 40 mm. * 8 connecteurs 
droits et 8 angles inclus / paquet (6 plinthes).

   Finition périphérique étanche pour votre sol Rigid   
❶   FOND DE JOINT EN MOUSSE PE  

Remplissez les espaces de dilatation avec le fond 
de joint en mousse PE à support adhésif.

❷  MASTIC AQUA

❸   HYDROSTRIP*  
Bande transparente en rouleau pour une finition 
imperméable de la plinthe de couleur assortie. 

      * aussi pour les plinthes en vinyle souple

Plinthes pour sols vinyles

Profilés pour sols vinyles 4 en 1

    Fractionnement    Transition moquette     Transition sol dur   Profilé d’arrêt

4 f initions parfaites dans 1 seul produit

LES FINITIONS  
POUR SOLS VINYLES

❶

❷

❸
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    Profilé combi  
Moulure en T et raccord 
réducteur jusqu’à 12 mm tout-
en-un. Rail inférieur en plastique.

    Profilé de transition  
Finissez parfaitement votre 
sol à emboîter. Disponible en 
aluminium résistant à l’usure.

   Profilé d’arrêt   
Offrez une finition parfaite à votre 
sol à clipser.

    Nez de marche,  
angle rentrant   

Pour la pose d’un sol en vinyle 
PERGO® à coller sur des escaliers 
et des marches.

    Profilé d’expansion
Offrez une finition parfaite à 
votre sol à clipser.

   Nez de marche,  
angle sortant 

Pour la pose d’un sol en vinyle 
PERGO® à coller sur des escaliers 
et des marches.

    Nez de marche,  
pour sol flottant   

Pour la pose d’un sol en vinyle 
PERGO® à clipser sur des escaliers 
et des marches. Collez toujours les 
panneaux de sol sur les escaliers 
d’une cage pour votre sécurité !

Profilés & nez de marche  
pour sols vinyles

LES  
FINITIONS

PERGO®
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Outils d’installation pour revêtements de sol stratifié. Les sols stratifiés originaux 
PERGO® sont bien réputés pour leur facilité de pose. Notre gamme de produits 
comporte, bien sûr, tous les outils, accessoires et kits dont vous avez besoin pour 
poser votre sol en toute facilité et obtenir un résultat final parfait.

Kit de pose pour sol stratifié

Autres accessoires

LES kits & Accessoires

      Kit de pose pour sol stratifié et parquet   
Tout ce dont vous avez besoin dans une boîte. 
Contenu : cale de frappe, 2 tailles de cale de pose et tire-lame.

   Clips pour fixation des 
plinthes

   Couteau professionnel

   Rails pour fixation des 
plinthes

   Rosaces

   Mastic Safeseal pour 
une protection contre 
l’humidité

   Colle professionnelle pour 
sols vinyles

LES  
ACCESSOIRES

PERGO®
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Conditions générales de vente

 

 
1. DISPOSITIONS GENERALES : 

Les présentes conditions régissent les ventes effectuées par la société LITT DIFFUSION, SAS au 

capital de 2 834 660 Euros dont le siège social est situé 40 Rue Gabriel CRIE à Malakoff – 92240 

– immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro B 319 527 784, par l’intermédiaire de ses 

agences.  

Toute remise de commande engage le Client et est soumise à l’acceptation, sans réserve, des 

présentes conditions générales de vente « CGV » réputées acceptées sauf réserve(s) expresse(s) par 

lettre recommandée avec accusé de réception adressée au siège social LITT DIFFUSION.  

Les présentes CGV peuvent évoluer, à notre gré, suivant les documents commerciaux qui 

parviendront à LITT DIFFUSION. Elles annulent et remplacent celles qui auraient été 

précédemment communiquées au Client. Aucune des clauses portées sur les bons de commande ou 

sur les correspondances qui nous parviennent de nos Clients ne peut y déroger, sauf stipulation 

contraire incluse en termes exprès dans nos offres ou nos acceptations et agréée par LITT 

DIFFUSION. 
 

2. DEVIS : 

Les devis effectués par nos collaborateurs sont uniquement réalisés à partir d’informations délivrées 

par le Client. Du fait de sa connaissance du chantier qu’il réalise, il revient ainsi à ce dernier de 

veiller à ce que ces informations soient conformes audit chantier, aux règles de l’art et aux 

prescriptions d’emploi en fonction du projet et de la réalisation recherchée. LITT DIFFUSION ne 

sera en aucun cas tenue pour responsable d’un défaut de conseil et notamment d’adaptabilité des 

produits. 
 

3. ENGAGEMENT : 

Les offres faites par nos collaborateurs ne constituent engagement de notre part qu’autant qu’elles 

auront été confirmées par écrit. Le Client est réputé être d’accord avec le contenu de notre 

confirmation si, dans les cinq (5) jours ouvrés et en tous cas avant la livraison, il ne nous a pas fait 

connaître par écrit ses observations éventuelles. A défaut de toute observation écrite, la commande 

a un caractère définitif. 

Une commande spéciale peut donner lieu à perception d’un acompte. 

LITT DIFFUSION est libérée de l’obligation de livraison en cas de force majeure ou bien 

d’évènements tels que mobilisation, guerre, grève totale ou partielle, lock-out, incendie, inondation, 

interruption ou retard de transport, manque de matière première ou toute autre cause entravant 

l’activité de notre entreprise ou de nos fournisseurs ou amenant un chômage total ou partiel pour 

nous-mêmes ou nos fournisseurs. 
 

4. PRIX ET FACTURATION : 

Sauf stipulation contraire, nos prix sont donnés à titre indicatif sans engagement de durée. Une offre 

de prix peut être soumise à une durée de validité, hors produit à cours et variation tarifaire 

exceptionnelle appliquée par nos fournisseurs.  

Nos ventes sont toujours faites au cours du jour de la livraison.  

Nos prix s’entendent hors taxes. Toutes modifications, soit de taux, soit de nature des taxes sont, 

dès leur date légale d’application, répercutées sur les prix déjà remis à nos Clients, ainsi que sur 

ceux des commandes en cours. 

Le prix des produits électriques, électroniques ou solaires intègre une éco-participation liée aux 

coûts d’élimination des déchets issus de ces équipements conformément aux articles R543-172 et 

suivants du Code de l’environnement.  

LITT DIFFUSION peut réviser ses prix, sans préavis, même en cours d’exécution d’un marché si 

des conditions de main d’œuvre, de matière ou de transport venaient à être modifiées. De telles 

variations ne peuvent être un motif de résiliation de la commande. 

Des frais forfaitaires de facturation peuvent être décomptés. 

Sauf convention contraire, formulée par écrit, nos prix s’entendent toujours pour marchandises 

vendues et agréées départ usine ou de nos entrepôts. Ils pourront faire l’objet de frais de livraison.  

Les prix de transport par fer ou eau sont donnés à titre de renseignement et sont sans garantie. 
 

5. DELAIS : 

Les délais de livraison sont donnés à titre indicatif, sauf imprévu. Hors convention contraire, ils ne 

constituent aucun engagement de notre part. Tout retard dans la livraison ne pourra constituer une 

cause de résiliation de la commande, ni ouvrir droit à des dommages et intérêts. 
 

6. TRANSPORTS – CAMIONNAGES : 

Les marchandises voyagent toujours aux risques et périls du Client. 

En cas de retard, perte, avarie ou vol, il appartient au Client de prendre l’initiative de la réclamation 

auprès du transporteur et ce, dans les délais impartis, par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

Les marchandises, transportées à titre exceptionnel à nos risques, et/ou dans nos camions, sont 

acheminées jusqu’au lieu désigné par le Client. En cas de livraison à l’intérieur d’un chantier, sur 

une route ou un chemin non carrossable, ou en dehors d’une voie normalement ouverte au trafic 

public, le conducteur du véhicule pourra s’y refuser s’il estime que le terrain n’est pas praticable. 

Nous déclinons toute responsabilité dans l’hypothèse de dommages quelconques causés par notre 

véhicule, à l’entrée et/ou à l’intérieur du chantier, ne pouvant être imputés à une faute spécifique de 

conduite. La direction des manœuvres nécessaires pour l’accès du véhicule à l’intérieur des 

installations du destinataire doit être prise en charge par le Client, sous sa responsabilité, tant en ce 

qui concerne les dégâts de notre propre véhicule que pour le préjudice pouvant être causé à autrui. 

Le déchargement des marchandises est toujours à la charge du Client. Il doit être effectué en bonne 

et due forme à l’aide d’une main d’œuvre suffisante et dans les plus courts délais, à partir du moment 

de leur arrivée sur le chantier. Les temps d’attente seront à la charge du Client. 
 

7. RECEPTION DES MARCHANDISES : 

Les marchandises sont réputées réceptionnées et agréées départ usine ou entrepôts. 

Le Client s’engage à faire réceptionner les marchandises par une personne pleinement habilitée. En 

conséquence, aucune responsabilité ne pourra être attribuée à LITT DIFFUSION à ce titre.  

Lors de leur arrivée au lieu de destination, il appartient au Client de reconnaître leur état avant de 

procéder au déchargement sous sa responsabilité. Il est seul qualifié pour faire des réserves auprès 

du transporteur en se conformant aux dispositions des articles L. 133-3 et L. 133-4 du Code de 

commerce disposant d’un délai de 72h pour former toute protestation motivée. 

En cas de carence du Client à prendre livraison ou à retirer des marchandises commandées, qu’elles 

soient partiellement ou totalement réglées, il nous sera loisible, après mise en demeure restée sans 

effet sous un (1) mois calendaire, soit de poursuivre l’exécution du contrat en justice et de réclamer 

le règlement du prix et tous dommages et intérêts, soit encore de conserver les acomptes versés par 

le Client afin de nous dédommager du préjudice subi, et ce, à titre de clause pénale. LITT 

DIFFUSION se réserve également le droit de disposer à sa convenance des marchandises 

concernées. Cette dernière disposition ne s’applique pas aux marchandises qui sont conservées par 

nos soins conformément à un contrat de dépôt dûment régularisé et en vigueur. 
 

8. RETOURS : 

Les marchandises objet d’une commande conforme à l’article 3 ne seront pas reprises, sauf 

stipulation contraire consultable en agence et moyennant décote et facturation de frais de retour. 
 

9. GARANTIE ET RECLAMATIONS : 

Sous réserve des dispositions de l’article 7 ci-dessus : 

En cas de livraison non conforme ou sujette à litige, les réclamations doivent nous être adressées 

par écrit en LRAR dans les huit (8) jours qui suivent la réception de la marchandise et avant mise 

en œuvre. Les dimensions, couleurs et poids de certains matériaux soumis à des variations inhérentes 

à leur nature ou à leur fabrication, bénéficient des tolérances d’usage.  

 

Les matériaux devront être employés conformément aux instructions du fabricant et aux règles de 

l’art. Nous déclinons toute responsabilité s’il n’en est pas ainsi. 

Notre responsabilité ne peut être engagée au-delà de celle de nos propres fournisseurs. Notre garantie 

se borne au remplacement des produits reconnus défectueux dans les conditions où ils ont été vendus 

à l’exclusion de toute indemnité relative à des frais annexes. 

En cas de vices cachés, nous spécifions que ne fabriquant pas les produits, nous n’avons pas la 

possibilité d’avoir connaissance de ces vices. Sous réserve de l’appréciation souveraine des 

tribunaux, nous stipulons que nous ne nous obligeons à aucune garantie (Article 1643 du Code civil). 

Cependant, nous faciliterons l’action du Client auprès du Fabricant du produit litigieux. 

Un litige relatif à une marchandise distribuée par LITT DIFFUSION ne peut en aucun cas justifier 

un défaut de paiement.  
 

10.  EMBALLAGE – PALETTISATION : 

Si la marchandise est livrée sur palette ou sous emballage consigné, le montant de la consignation est 

porté sur facture et payable en même temps que la marchandise.  

     ◦ La consignation des emballages et des palettes n’en confère la propriété. 

     ◦ Des frais de gestion afférents à la consignation feront l’objet d’une facturation au Client.  

     ◦ Le remboursement de la consignation n’est exigible qu’après réception, en agence LITT 

DIFFUSION, des emballages et palettes consignés, retournés aux frais du Client et en bon état, et ce, 

dans un délai maximum de trois (3) mois. Passé ce délai, LITT DIFFUSION sera en droit de 

transformer la consignation en vente ferme. 

     ◦ Les emballages et palettes retournés en mauvais état ne sont pas repris et sont tenus à la 

disposition du Client pendant un délai d’un (1) mois. 

Le Client reconnait avoir l’entière charge de la gestion des déchets liés aux emballages et 

marchandises commandées. Le coût de la gestion des déchets étant supporté par le Client. 
 

11. REGLEMENTS : 

Nos ventes sont faites, au comptant, sans escompte et à notre domicile, sauf stipulation contraire telle 

l’ouverture d’une ligne de crédit via un (ou plusieurs) compte(s). 

Nos lignes de crédit ne sont pas contractuellement figées, elles peuvent à notre gré et sans préavis 

varier – tant à la hausse qu’à la baisse pour le montant du crédit – suivant les éléments économiques, 

financiers, juridiques ou tout autre pouvant affecter le Client. L’acceptation de nos traites ne constitue 

ni novation, ni dérogation au premier alinéa de la clause ci-dessus. 

Le Client accepte par avance toute compensation légale qui pourrait intervenir, le droit de 

renoncement étant expressément prévu entre les Parties comme une prérogative exclusive de LITT 

DIFFUSION. Une compensation conventionnelle pourra s’appliquer à la convenance de LITT 

DIFFUSION à toute occasion, notamment par virement de compte à compte si pluralité. 

Le refus d’acceptation de nos traites ou un défaut de paiement d’une facture à son échéance, même 

après régularisation, peut entraîner la résolution de la ligne de crédit et rendre immédiatement 

exigible l’intégralité de notre créance sans mise en demeure préalable. Des intérêts de retard sont 

décomptés dès le défaut de paiement, et rendent immédiatement exigible l’indemnité forfaitaire de 

40€ par facture non réglée prévue à l’article L. 441-10 du Code de commerce. LITT DIFFUSION se 

réserve le droit de suspendre ou d’annuler les commandes en cours et demander des dommages et 

intérêts. 

Les intérêts de retard sont calculés sur la base du taux de l’intérêt légal multiplié par trois majorés de 

5 points en conformité avec la Loi de Modernisation de l’Economie dite « Loi LME ». 

A titre de clause pénale, une indemnité minimum de 15 % sera due sur les factures non réglées, sans 

préjudice de toute action en dommages et intérêts. Il est entendu que cette clause pénale porte sur des 

retards de paiement et n’est donc en aucun cas libératoire.  

A l’occasion de toute vente, LITT DIFFUSION se réserve le droit de réclamer du Client ou d’un 

tiers, chèque de garantie, caution ou encore cession, délégation de créances, ou toute autre garantie 

jugée opportune. La vente pourra être résiliée en cas de refus ou faute de réponse. 

Le délai de validité d’un avoir est de douze (12) mois à compter de son émission sauf stipulation(s) 

contraire(s) expresse(s).  

Sous réserve de l’article 9, nous ne garantissons nos matériaux que lorsqu’ils sont payés. 
 

12. RESERVE DE PROPRIETE : 

Les marchandises livrées restent notre propriété jusqu’au paiement intégral des factures 

comme le disposent les articles 2367 et suivants du Code civil. Il est cependant entendu dans le 

cadre d’une livraison franco de port que le transfert des risques au Client s’opère dès la remise 

des marchandises au transporteur.  
 

13.  PROPRIETE INTELLECTUELLE : 

La vente de marchandises ne transmet aucun droit et aucune licence sur usage de brevets, marques 

ou dénominations commerciales. Le Client reconnait qu’il ne bénéficie d’aucun droit de propriété 

sur les marques et autres signes distinctifs de la société LITT DIFFUSION et s’interdit de les utiliser 

de quelque manière et à quelque titre que ce soit à moins d’y avoir été expressément autorisé par la 

société LITT DIFFUSION.  
 

14.  DONNEES PERSONNELLES : 

LITT DIFFUSION prend toutes les mesures nécessaires, conformément à la loi Informatique et 

Libertés du 6 janvier 1978 et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) du 27 

avril 2016, pour assurer la protection, la confidentialité et la sécurité des données personnelles 

collectées. 

Le Client est informé que LITT DIFFUSION collecte des données personnelles à des fins de gestion 

commerciale (commandes, prospections, fidélisation, statistiques, recouvrements, réclamations). Ces 

données peuvent être une identité, une adresse postale ou digitale, des coordonnées téléphoniques, 

bancaires ou de TVA etc. Elles sont utilisées par les services dédiés aux traitements précités et seront 

conservées, selon les finalités ci-dessus, tout au long de la relation commerciale avec LITT 

DIFFUSION puis pendant cinq (5) ans à compter de la fin de celle-ci. 

Le Client bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, de suppression et d’opposition 

aux traitements des données le concernant. Il pourra librement exercer ce droit en adressant une 

demande par mail à DPO@sigplc.fr, ou par courrier à SIG France, 40 rue Gabriel CRIE – 92240 

MALAKOFF. Pour en savoir davantage, la Politique de confidentialité de LITT DIFFUSION est 

consultable sur le site internet www.litt.fr.  
 

15. ANTI-CORRUPTION :  

La société LITT DIFFUSION est une société éthique qui veille à ce que tous ses contractants 

respectent ses valeurs notamment en ce qui concerne la lutte contre la fraude et la corruption. Le 

Client reconnait posséder un dispositif conforme à la politique de LITT DIFFUSION (consultable 

sur le site sigplc.com), en avoir pris connaissance et en partager les termes. Le Client s’interdit 

notamment d’utiliser, de solliciter, de promettre ou d’accorder, de façon directe ou indirecte, à ou de 

la part d’une personne physique ou morale liée à LITT DIFFUSION tout avantage commercial et/ou 

financier en vue de l’influencer dans sa prise de décision.  
 

16. CONTESTATIONS : 

Toutes contestations qui pourraient survenir à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution des 

présentes CGV seront du ressort du Tribunal de commerce de Nanterre qui a compétence 

exclusive quelles que soient les modalités de paiement acceptées, même en cas d’appel en garantie 

ou de pluralités de défendeurs, et ce, nonobstant toutes clauses contraires. 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

A jour au 01 Janvier 2021 
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L’ART DE LA CLOISON

L’ART DU PLAFOND

L’ART DU PLÂTRE

L’ART DU DÉTAIL

Suspendre le regard.

Repenser le mouvement.

Libérer la matière.

Percevoir l’indispensable.

L’ART DE L’ISOLATION

L’ART DU SOL, PLANCHER TECHNIQUE

Montrer peu, faire beaucoup.

Renverser les contraintes.

L’ART DU BOIS Ouvrir l’essence.

10 :: TROYES
2 rue René Laennec - ZI Pivoisons 
10430 ROSIÈRES - PRÈS - TROYES 
Tél. : 03 25 45 24 50 - Fax : 03 25 49 37 56

13 :: MARSEILLE
144 route de la Valentine 
13011 MARSEILLE 
Tél. : 04 91 44 40 40 - Fax : 04 91 19 64 14

14 :: CAEN
8 rue Ampère 
ZI Sud Cormelles le Royal 
14120 MONDEVILLE 
Tél. : 02 31 35 84 84 - Fax : 02 31 35 84 85

17 :: LA ROCHELLE
30, rue Aristide Bergès 
17180 PERIGNY 
Tél. : 05 46 56 52 68 - Fax : 05 46 56 05 18

21 :: DIJON
131 rue Dardelain - BP 71 
21160 MARSANNAY-LA -CÔTE 
Tél. : 03 80 54 05 50 - Fax : 03 80 54 05 49

22 :: SAINT - BRIEUC
16 rue Jules Léquier 
22190 PLÉRIN 
Tél. : 02 96 58 25 52 - Fax : 02 96 79 01 66

29 :: QUIMPER
Route de Coray - ZA du Cleuyou 
29500 ERGUÉ-GABÉRIC 
Tél. : 02 98 65 65 10 - Fax : 02 98 53 38 12

31 :: TOULOUSE
25 rue Françoise - ZI de la Plaine 
31140 AUCAMVILLE 
Tél. : 05 61 70 23 62 - Fax : 05 61 70 63 01

33 :: BORDEAUX
19 rue Nicolas Leblanc 
33700 MÉRIGNAC 
Tél. : 05 57 22 57 80 - Fax : 05 56 13 07 55

34 :: MONTPELLIER
189 rue Maryse Hilsz 
Parc d’activités Marcel Dassault 
34430 SAINT - JEAN - DE - VÉDAS 
Tél. : 04 67 15 99 90 - Fax : 04 67 42 61 27

35 :: RENNES
16 bis rue de Breil - ZI Sud-Est 
35135 CHANTEPIE 
Tél. : 02 99 92 62 32 - Fax : 02 99 53 74 90

37 :: TOURS
79-93 rue des Ateliers 
37700 SAINT - PIERRE - DES - CORPS 
Tél. : 02 47 46 47 90 - Fax : 02 47 67 62 01

44 :: NANTES
25 boulevard Bâtonnier Cholet 
44100 NANTES 
Tél. : 02 28 03 15 05 - Fax : 02 28 03 17 85

45 :: ORLÉANS
2 rue Lavoisier - ZI Ingré - 45140 
SAINT - JEAN - DE - LA - RUELLE 
Tél. : 02 38 72 05 05 – Fax : 02 38 72 09 09

49 :: ANGERS
Boulevard d’Estienne d’Orves 
49000 ANGERS 
Tél. : 02 41 66 63 47 - Fax : 02 41 66 97 78

51 :: REIMS
Zone industrielle - 75 route de la 
gare 
51140 MUIZON 
Tél. : 03 26 82 83 65 - Fax : 03 26 82 89 35

54 :: NANCY
11 rue du Gué 
54320 MAXÉVILLE 
Tél. : 03 83 37 35 10 - Fax : 03 83 32 28 81

56 :: VANNES
19 rue Alain Gerbault 
56000 VANNES 
Tél. : 02 97 67 86 74  - Fax : 02 97 54 07 17

RETROUVEZ NOUS DANS VOTRE RÉGION

www.litt.fr22



Renverser les contraintes.

57 :: FORBACH
Rue Avogadro  
Technopôle Forbach Sud 
57600 FOLKLING 
Tél. : 03 87 90 39 49 - Fax : 03 87 85 47 80

57 :: METZ
5 route Rombas - 57140 WOIPPY 
Tél. : 03 87 30 61 90 – Fax : 03 87 30 61 89

59 :: LILLE
163 Boulevard du Petit Quinquin 
CRT 1 - BP 50223 Fretin 
59812 LESQUIN CEDEX 
Tél. : 03 20 87 57 20 - Fax - 03 20 87 61 89

62 :: CALAIS
122 rue du Cap Ouest 
Parc d’entreprises Eurocap 
62231 COQUELLES 
Tél. : 03 21 19 86 30 – Fax : 03 21 19 54 90

67 :: STRASBOURG
12 rue Schertz - ZI Plaine des Bouchers 
67100 STRASBOURG 
Tél. : 03 88 79 86 50 – Fax : 03 88 79 86 59

68 :: MULHOUSE
2 rue Jean Monnet 
68390 SAUSHEIM 
Tél. : 03 89 31 48 96 – Fax : 03 89 31 75 53

69 :: LYON - LIMAS
620 rue de l’Ecossais 
69400 LIMAS 
Tél. : 04 74 60 55 09 – Fax : 04 74 60 51 73

69 :: LYON - SAINT-PRIEST
63 chemin de Genas - ZI Mi-Plaine 
69800 SAINT-PRIEST 
Tél. : 04 78 49 90 90 – Fax : 04 78 49 11 39

76 :: LE HAVRE
Rue du Camp Dolent - Parc de l’Estuaire 
76700 GONFREVILLE - L’ORCHER 
Tél. : 02 35 19 50 80 – Fax : 02 35 45 19 75

76 :: ROUEN
5 avenue Emile Basly 
76120 LE GRAND QUEVILLY 
Tél. : 02 35 36 00 21 – Fax : 02 35 36 58 10

77 :: COMBS-LA-VILLE
Rue de la Borne Blanche - ZI Parisud 3 
77380 COMBS - LA - VILLE 
Tél. : 01 60 18 18 90 – Fax : 01 60 29 92 12

78 :: TRAPPES
3 ter avenue Jean d’Alembert 
Parc d’activités de Pissaloup 
78190 TRAPPES 
Tél. : 01 30 68 62 65 – Fax : 01 61 38 04 84

80 :: AMIENS
Rue Elsa Triolet - ZAC Sud-Est 
80000 AMIENS 
Tél. : 03 22 46 14 16 – Fax : 03 22 47 44 78

86 :: POITIERS
1 ter avenue de la Loge 
86440 MIGNÉ - AUXANCES 
Tél. : 05 49 39 39 31 – Fax : 05 49 39 39 32

92 ::  VILLENEUVE - 
LA-GARENNE

23 avenue Marc Sangnier 
92390 VILLENEUVE-LA-GARENNE 
Tél. : 01 47 99 80 80 Fax : 01 47 99 01 16

93 :: BOBIGNY
177 rue de Paris 
93000 BOBIGNY 
Tél. : 01 48 10 82 90 – Fax : 01 48 10 82 99

94 :: FRESNES
16 rue de Chevilly - ZI la Cerisaie Nord 
94260 FRESNES 
Tél. : 01 49 84 91 20 – Fax : 01 46 68 64 40

94 :: LE KREMLIN-BICÊTRE
18 rue Lech Walesa 
94270 LE KREMLIN-BICÊTRE 
Tél. : 01 46 71 06 64 - Fax : 01 46 58 24 55

94 :: VITRY-SUR-SEINE
44/52 rue Georges Sand 
94 400 VITRY-SUR-SEINE 
Tél. : 01 41 65 10 10 – Fax : 01 41 65 39 91

95 :: ARGENTEUIL
2 rue Guy Môquet - ZI du Val d’Argent 
95100 ARGENTEUIL 
Tél. : 01 34 11 76 60 – Fax : 01 34 11 76 61
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L’ART DE LA CLOISON

L’ART DU PLAFOND

L’ART DU PLÂTRE

L’ART DU DÉTAIL

Suspendre le regard.

Repenser le mouvement.

Libérer la matière.

Percevoir l’indispensable.

L’ART DE L’ISOLATION

L’ART DU PLANCHER TECHNIQUE

Montrer peu, faire beaucoup.

Renverser les contraintes.

L’ART DU BOIS Ouvrir l’essence.

Groupe

Siège social : Immeuble Point Sud - 40 rue Gabriel Crié - 92240 Malakoff
Tél. : 01 49 65 33 50 - Fax : 01 47 35 34 04 - www.litt.fr
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